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Examens et concours
Question écrite n° 11317

Texte de la question

M Hubert Falco appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les difficultes rencontrees par
les candidats au brevet d'etudes professionnelles agricoles pour preparer leur examen oral. En effet,
l'enseignement du BEPA est dispense par des centres nationaux de promotion rurale qui organisent en vue de
la preparation de cette epreuve six sessions de regroupement. Ces sessions se deroulent dans les lycees ou
centres de formation professionnelle et de promotion agricole et designes par le Centre national de promotion
rurale interesse, et a des dates determinees. Les candidats sont donc obliges de se deplacer a plusieurs
reprises souvent loin de leur region de domicile, ce qui occasionne des frais importants pour des familles
souvent modestes. Il lui demande donc de bien vouloir envisager une meilleure decentralisation de ces sessions
afin qu'elles soient organisees dans la plupart des lycees agricoles concernes.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'agriculture et de la foret rappelle a l'honorable parlementaire que de tres nombreux
etablissements d'enseignement agricole preparent au BEPA Les candidats sont donc proches des lieux de
formation. Exceptionnellement, les candidats peuvent suivre une formation par correspondance. Cela concerne
un faible nombre de candidats dont plus de la moitie ont ete ajournes a une session precedente et ne desirent
pas redoubler en etablissement. En consequence, les sessions de regroupement en vue de la preparation des
epreuves orales du BEPA ne peuvent etre trop decentralisees en raison du faible nombre de candidats
concernes dans chaque region. Une session de regroupement n'est financierement et pedagogiquement
possible que si elle concerne au moins vingt candidats. Dans la situation actuelle, une decentralisation plus
poussee des sessions ne peut etre envisagee.
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